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Consignes de comportement 
 

Rupture de barrage ou débordement des 
eaux du barrage de 
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Commune de 

 
Système d‘alarme 2 

MORLON 
 

 

Comment réagir au son des sirènes ? 
 
Test des sirènes 

Le premier mercredi de février, l’alarme générale est testée dans toute la Suisse 
à 13h30 et l’alarme-eau est testée entre 14h15 et 15h00 dans les zones à risque 
en dessous des barrages. 
 
Tout signal d’alarme qui retentirait à un autre moment signifie que la population 
est menacée et celle-ci doit suivre les différentes consignes mentionnées ci-
dessous.  
 

 
 
 

 

 
  

Son continu : 12 x 20 secondes 

Son oscillant continu : 2 x 1 minute 
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Commune de 
 

Evacuation 3 
MORLON 

 
 

Que faut-il emporter au minimum en cas d’évacuation ? 

 

 

 

Pièces d’identité, documents 
importants 

Argent liquide, cartes bancaires Médicaments et ordonnances 

 

Que faut-il emporter en cas d’évacuation ? 

 

 

 

Téléphone portable, radio portable 
Affaires de toilette 

Pharmacie premiers secours 
Bonnes chaussures, Vêtements 

chauds 

 
 

 

Articles particuliers 
Clés additionnelles, maison 

voiture 
Lampe de poche à piles ou 

manivelle, couteau de poche 
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Commune de 
 

Carte d’évacuation 4 
MORLON 

 

 

 
 

Légende 

 
Direction d'évacuation 

 
Place de rassemblement 
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Où dois-je me rendre en cas d’évacuation ? 

Selon carte ci-dessus 

J'habite Point de rencontre d'urgence (PRU), place de rassemblement 

Zone A 1 Centre paroissial, rue des Ecoles 7, 1636 Broc 

Zone B 1 Centre paroissial, rue des Ecoles 7, 1636 Broc 

Zone F 3 Administration communale, Rte de Villarbeney 11, 1652 Botterens 

Zone G 4 Administration communale, Au Village 46, 1638 Morlon 
 
 
 
 
 
  


